














Acte N°3





Reconnaissance 


Anticipée n°1


De





JEAN-LOUIS


















































































































































Le douze Novembre deux mille deux à quatorze heures trente minutes, Monsieur Alexandre JEAN-LOUIS, né à ANGOULEME (Charente) le onze février mil neuf cent soixante dix-neuf, Sans emploi, domicilié "Vadalle" AUSSAC-VADALLE (Charente) et Mademoiselle Cécile Claude DUMASDELAGE, née à ANGOULEME (Charente) le trente octobre mil neuf cent soixante seize, Sans emploi, domiciliée "Vadalle" AUSSAC-VADALLE (Charente) ont déclaré reconnaître pour leur(s) enfant(s), le ou les enfants dont  Mademoiselle Cécile Claude DUMASDELAGE  déclare être actuellement enceinte.


Lecture faite et invité à lire l'acte les déclarants ont signé avec Nous Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil
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	Les déclarants				Le Maire


						


	








